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REPUBLIQUE  Fünç,xisp.

DEPARTEMENT  DES BOUCHES  DU RHONE

ARRONDISSEMENT  D'AIX-EN-PROVENCE

COMMUNE  DE GARDANNE

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  ARRETES  DU  MAIRE

Arrêté  no2025-310

Q.  Portant  arrêté  d'alignement  individuel  - parcelle  cadastrée  section  BY
no158

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

Vu  le Code  Général  des Propriétés  des Personnes  Publiques  et notamment  l'article

L3111-1,

Vu  le Code  de l'Urbanisme,  notamrnent  ses articles  L.421-1  et suivants,

Vu  le Code  de la  Voirie  Routière,  notamment  ses articles  L.112-1  à L 112-8  et L.141-

3,

Vu  le Plan  Local  d'Urbanisme  Intercommunal  approuvé  le 05/12/2024,

Vu  l'état  des lieux,

Vu  la demande  en date du 20 décembre  2024  formulée  par  Monsieur  Guillaume

SALIS,  Géomètre-Expert,

ARRETE

Article  ler  : Alignement

L'alignement  du domaine  public  communal  au droit  de la parcelle  cadastrée  section

BY  no158  est défini  conformément  à la limite  repérée  par  les points  301 à 310 sur le

plan  au 1/250ème  du 20 décembre  2024  ci-annexé,  dressé  par  Monsieur  Guillaume

SALIS,  Géomètre-Expert.

Article  2 : Responsabilité

Le  présent  arrêté  est délivré  sous  réserve  des droits  des tiers.

Article  3 : Formalités  d'Urbanisme

Le présent  arrêté  ne dispense  pas les bénéficiaires  de procéder  si nécessaire  aux

formalités  d'urbanisme  prévues  notamment  dans les articles  L.421-1  et suivants  du

Code  de l'Urbanisme.

Si des travaux  en limite  de voirie  sont  envisagés  à la  suite  de la délivrance  de cet arrêté,

le bénéficiaire  devra  présenter  une  demande  spécifique  à cette  fin.

Article  4 : Validité  et renouvellement  de l'arrêté

Le  présent  arrêté  devra  être  utilisé  sous le délai  d'un  an à compter  de sa délivrance.  Si

une modification  de l'état  des lieux  intervenait  dans cette  période,  une nouvelle

demande  devrait  être  effectuée.
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Article  5 : Notification  - Publication  et affichage

Le  présent  arrêté  sera  notifié  à Monsieur  Guillaume  SALIS,  Géomètre-Expert.

Il  serapublié  au recueil  des arrêtés  dumaire  et publié  sur  le  site  internet  de la  commune

pendant  la  durée  d'un  mois.

Article  6 :

Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Cornmune  de Gardanne,  Monsieur

le  Responsable  de  la  Police  Municipale  et Monsieur  le  Commandant  de  la
Gendarmerie  Nationale  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de faire  respecter

le présent  arrêté.

Fait  à Gardanne,  le 14  janvier  2025

Le  Maire,

Hervé  GRANIER

PS : Plan  au 1/250ème

DEL,IS  ET  VOIES  DE  RECOURS Le préserit  arrêté  peut  faire  l'objet  d'une  actiûn  en arinulation  tütale  ou pgmelle

- soit  dans les deux  mois  suivarit  sa date  de publication  au recueil  des actes  administi'atifs,  par  recours  gracieux  adressé  à Mûnsieur

le Maire  de Gardanne,  Hôtel  de Ville  Cours  de la République,  1312û  Gardanne,

- soit  par  un recûurs  contentieux  devant  le Tribunal  Administi'atif  de Marseille,  31 i'ue Jeari-François  Leca,  13002  Marseille.  Le

requérant  peut  égaleinent  saisir  le Tribunal  Administratif  de Marseille  de manière  dématérialisée,  par  le biais  de l'application

(« Télérecours  citoyen  » accessible  depuis  le site  Intemet  www.telerecours.fr.

En  cas de notificatiûn  de rejet  du recours  gracieux,  ou à l'issue  du silence  gardé  pei'idant  deux  mois  par  l'Administration  saisie  du

recüurs,  le requérant  disposera  de deux  mois  pourintroduire  un  recours  contentieux  devant  le Tribunal  Administmtif  de Marseille,

31 t'ue Jean-François  Leca,  l3002  Marseille.
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DELIMIT  ATION  DU  DOMAINE  PUBLIC  +

Département  : Bouches  du Rhône

Cominune  de : Gardanne

Lieu  dit  : Cauvet-Ouest

Références  cadastrales

Section  : BY  /Numéro  :158

Adresse

1710  Rte  Blanche,  13120  Gardanne

N"  de dossiei"  2û23-058

Daied'éditiûn:  20/12/2û24

Echeile  du plari.  1/250

Géoréférencement  planimélrique.  RGF93  CC44

Georéférencement  aitimetiique:  nün cûncemé

(raitachemeni  par  GPS leiilpS  reel.  ïeseau  SATINFO.  Classe  r)
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